
Roubaix 
H T L B W O l t D 

Tourcoing 
D B L A FRAJCCE 

Le projel de loi de M. de Freycinet, 
relatif au classement et à l'amélioration 
des voies navigable vient d'être distri
bué aux députés. Nous extrayons de cet 
important document, ce qui intéresse 
notre région Nord. 

Parmi le* lignes principales qui figu
rent dans le nouveau réseau.nous trou
vons : 

La ligne de l'Escaut à la Meute. 
Cette ligne, parallèle a la froBtière belge.est 

motivée p r la néo^ssité «le relier le j lu» d i -
rectem-ut possible le port d t -Duukerque, ainsi 
que les houillères du Nord et du Pas-de-Ca
lais. M nouveau ca al de l'fi-t. Ce dernier 
canal, en effet, si on l'exécutait seul, aurai t 
puur conséquence presque inévitable de ren 
dre tous nos départements de 1 Est tr ibutaires 
des houillères belges et du port d 'Anveis . La 
litffce projetée a poi.r objet de rétablir l ' equi-
î ibte au profh de la F rance . 

l'a mi es jigues principales existantes ou en 
COJ» rac ion. IK pruj-1 nous indique : 

/ . La ligne de Pari* à la frontière belge par 
Mont. 

Elle emprunte les rivières et canaux ci-
après ! 

S ioe, Oise, canal latéral à l'Oise, canal de 
M a i i i c m p canal de Saint-Quentin, Escaut , 
can.'i d Mons à Condé. 
II. Embranchement de la ligne précédente vert 

Charleroi, 
empruntant le canal de la Sambre à l 'Ois* et 
a ciiiulj e canalisée. 

Ligne de jonction de VOise « la 
Meute, 

empruntant l 'Aisne canalisé, le canal latéral à 
l'Ai-n- et le canal des Ar mines. 
IV. Ligne de jonetion de l'Escaut à la mer du 

Nord, 
empruntant le canal de la Sensée, la Scarpe 
moyenne, la Oeûle, le canal d 'Aire à la Bas-
aée le canal de Neuffos-é, l 'Aa, le canal de 
Ca ais et le can . l de Bourbourg. 
V. Embranchement de la ligne précédente vers la 

frontière belge ; 
canal de Dunkerque à Furnes et le canal de 
Bergues, canal de la Colme. Lys canalisée, ca
nal ue la De ùle et canal de Roubaix, ricarpe 
inférieure cl E-caut de Condé. 

VI. Canal de la nomme, de St-Simon,poin-
d'erxibraiichenieut sur l s canal de St-Ouentin, 
à la baie de s o m m e . 

Lutin, un canal de jonction des lignes du 
Nord et de l 'Est : canal de l 'Aisne à la 
.Marne. 

La nouvelle rédaction du projet de loi 
Freycinet relatif au classement du ré
seau complémentaire des chemins de 
fer d'intérêt général a été également dis
tribuée hier aux députés. 

Voici les lignes qui intéressent notre 
région ; 

Lignes nouvelle*. 
1. Armentières a Lens par Don. 
2. Armentières à la nouvelle gare de Tour

coing. 
3 . Hazebrouck à Merrille (Nord). 
4. La Gorgue a EsU.res . 
5. Roubaix à la frontière belge par A u d e -

narde . 
6. Valenciennes à Denain et Lourches. 
7. Denain a Suint-Arnaud. 
8. Don a Templeuve. 
11. Hirson a la ligne de Yalenciennes k 

Laon. 
t% Sole-le-Château à Avesnes. 
13. Valenciennes a Laon par Le Gâteau. 

La Société Sainte Cécile, chantera 
dimanche prochain à 9 faeares 1/2, en 
l'Eglise Notre-Dame, la messe solen
nelle en ré, composée spécialement 
pour eue, par son éminent directeur 
M. Julien Koszui. 

Nous convions tous les amateurs de 
bonne musique à venir apprécier celte 
nouvelle composition de M. Koszui ; ils 
peuvent être assurés d'entendre une 
œuvre d'un style élevé et digne en 
tous points au sympathique auteur de 
la Cantate à Pie IX. 

Les départs des jeunes soldats de la 
deuxième portion de la classe 1877 est 
fixé à demain 16 novembre. 

Il est recommandé aux jeunes sol
dats qui auraient obtenu un diplôme de 
prix de tir, soit en France, soit à l 'é
tranger de se présenter à leurs corps 
porteurs de ce diplôme. 

Nous signalions hier le 2*prix obtenu 
par M. Aug. Fanchille de Lille dans le 
concours annuel ouvert entre les élèves 
de 3e année de licence de toutes les 
Facultés de droit de France. Nous 
avons à signaler aujourd'hui un second 
succès pour la Faculté de Douai ; 

M. Paul- Eruest-Aimé Lefebvre-Du-
prey, de la même Faculté, a obtenu 
une Mention honorable. 

A l'occasion de la fête de Sainte-Cé
cile, les lutrins réunis des huit parois
ses de Lille chanteront une messe s o 
lennelle le vendredi 22 courant, à 
midi, à l'église du Sacré-Cœur. 

Une quête sera faite pour les pau
vres. 

Nous prions la personne qui nous a 
adressé ce matin une lettre signée : « un 
habitant du quartier du Moulin », de 
vouloir bien nous faire connaître son 
nom qui ne aéra pas livré à la publi
cité : nous avons pris pour règle géné
rale de ne jamais publier les lettres 
dont les auteurs ne nous sont pas 
connus. 

Un horrible accident s'est produit 
jeudi 14 novembre snr la ligne du che
min de fer de Lille à AimenUères. 

Le nommé Constant Waquet, can
tonnier auxiliaire, demeurant rue Notre-
Dame à Lille, se rendait i sou travail, 
vers sept heures du matin; il suivait 
la voie f-rrée, lorsqu'à deux cents m è 
tres au-dessus du pont du Lion d'Or, 
il fut surpris par le train n° 181 ve 
n a i t de Lille et se dirigeant vers Dun-
Jcarqus. 

La malfour» nx fat renversé et broyé 
tous les roues de la machine. Quand 
on s'empressa autour de lui, un spec 
tacle horrible s'offrit aux regards. Le 
corps de l a victime était littéralement 
réduit en bouillie; les entrailles étaient 
éparses sur la voie et des lambeaux de 
chair adhéraient aux roues de la loco
motive. 

Le mécanicien, qui avait aperçu de 
loin Waquet, avait serré immédiate
ment les freins, mais sans parvenir à 
arrêter le train à temps. 

Waquet était âgé de 59 ans. Il laisse 
une vouve et quatre enfants, dont le 
plus jaune a 18 ans. 

Un trait de probité, 
Un de nos jeunes concitoyens, Adol

phe Vandeodriessche a trouvé dans une 
des rues de Roubaix, une somme de 
25 francs, qu'il s'est empressé de por
ter à son père. M. Vandendriessche a 
déposé cette somme, ce matin, au bu
reau de M. le commissaire-central. 

Au talent d'être bonne couturière, 
Mme Catherine D joint une autre 
spécialité qui, paraît-il. lui rapporte 
davantage que sa véritable profession. 
Dans les maisons où elle est employée, 
Catherine D . . . . empoche tous les objets 
qui lui tombent sous la main. C'est 
ainsi qu'avant-hier, se trouvant « en 
journée » chez M. Donnez, cabaretier 
au Lapin Gris, rue Nain, elle a sub -
tilisé une pipe d'une valeur de 25 fr. 
et plusieurs articles de lingerie. Elle 
trouvait en son mari un digne collabo
rateur qui se chargeait d'écouler tous 
les objets dérobés , mais Constant D . . . . 
n'a pas été heureux, cette fois-ci, il a 
voulu vendre la pipe à des gens qui 
l'ont dénoncé et les deux époux ont 
été arrêtés dans la journée d'hier. Il 
est vrai que le séjour de la prison n'aura 
rien de bien anormal pour Catherioe 
D — q u i compte déjà de nombreuses 
condamnations pour ivresse, vol et 
rébellion contre les agents da la force 
publique. 

C'est ne pas faire preuve de pré
voyance, que de choisir un estaminet 
comme lieu où l'on doit vider une 
querelle ; c'est pourtant ce qu'ont fait 
hier soir, deux habitants de Wattrelos 
qui se trouvaient dans l'estaminet tenu 
par Mme veuve Lerouge, place de la 
Liberté, à Roubaix. Henri T . . . , t i sse
rand et Henri D>.., cabaretier, après 
une altercation assez v ive , en sont v e 
nus aux mains et dans la bagarre ont 
cassé plusieurs litres de liqueurs. L'in 
tervention de la police a été nécessaire. 
Henri T . . . , et Henri D . . . , ont du ré
parer le dommage qu'il avaient occa
sionné à la cabarettère et ont, de plus, 
été l'objet d'un procès-verbal. 

Douze prévenus, arrêtés depuis sa 
medi dernier, ont été dirigés, ce matin, 
sur la prison de Lille, en attendant 
lear comparition devant le tribunal 
correctionnel. 

Un ouvrier peintre, domicilié au 
Pile et nommé Jean-François L..., a 
été arrêté ce matin ainsi qu'un ouvrier 
du même quartier, Pierre D..., terras
sier, tous deux en vertu d'une c o n -
rainte par corps. 

Le rôle des affaires à juger par le tri-
nal de simple police, dans l'audience 
d'hier, était très chargé. Soixante-cinq 
prévenus ont comparu àla barre. Comme 
toujours, les ivrognes et les tapageurs 
tenaient le haut du pavé. Parmi les 
condamnations prononcées par le tri
bunal, nous remarquons les suivantes: 

— Un ouvrier tisserand, Gustave 
L . . . , a troublé le repos publiera nuit, 
en chantant plusieurs romances dont 
le tribunal veut bien reconnaître la fac
ture remarquable, mais qui attirent au 
prévenu une condamnation à 11 fr. 
d'amende. 

— Trois jours de prison et 5 fr. d'a
mende à Jean-Baptiste P.- , déboureur, 
domicilié près de la planche trouée, rua 
de Lannoy, qui a roué de coups et i n 
jurié un de ses voisin."-. 

— Quel vent pernicieux a donesouf-
11S le mois dernier, sur la commune de 
Wattrelos, pour que plus de dix habi
tants de cette commune soient venus 
s'asseoir hier, sur le banc des accusés. 
C'est d'abord Jean-Baptiste R. . , caba-
tier. R.. , a mené grand bruit, il y a 
trois semaines, et a, ainsi, motivé, de la 
part de ses voisins, des plaintes qui le 
(•i t condamner à 5 jours de prison et 
11 fr. d'amende. 

Viennent ensuite cinq jeunes gens, 
de la même localité, Henri L . . . , Fi'ori-
mond D . . . , Jules D . . . , Tarsil D . . . , et 
Jean-Baptiste P . . , Le 20 octobre der
nier, ces cinq lurons étaient animés 
d'une humeur belliqueuse qui les a fait 
s'entre-déchirer et mettre tout le village 
en émoi. Cette rixe attire à chacun 
d'eux huit jours de prison et 15 fr. d'a
mende. 

— Deux Roubaisiens, Henri B . . . , 
tisserand, demeurant rue des Longues-
Haifs et Jes.n-Baptiste L . . . , de la rue. 
du Tilleul, ont aussi rompu en visière" 
sur la voie publique. Le premier, le 
plus coupable, est condamné à 5 jours 
de prison et 1» fr. d'amende, et le se- • 

cond à deux jours «t, de plus, à une 
amenda de 11 fr. 

— L'ouvrier fileur, Henri M.. . dont 
nous avons annoncé l'arrestation le 28 
octobre dernier, pour ivresse manifeste 
et bris de clôtore, rue de l'Alouette, 
*e présente devant ses juges, le visage 
repentant et l'oreille basse. Ls chef de 
bris de clôture est écarté, car c'est 
involontairement que l'ivrogne a piqué 
une tête dans la vitrine de M. Dasson-
ville. Henri M... ira, pendant Jeux 
jours, partager l'ordinaire, des hôtes 
de la prison de Roubaix. 

— Une cabaretière de la rue Perrot, 
Louise R.. a donné à boire jusqu'à l'i
vresse. — 5 fr. d'amende et avertisse
ment du tribunal. 

— Deux jours de prison et cinq 
francs d'amende à Guillaume C . . . , 
contre-maître. Nous avons raconté, en 
son temps, la scène de scandale qui a 
amené l'arrestation du prévenu. 

— Enfin, Edmond L . . . vient termi
ner la longue série des contraventions 
présentant quelque caractèrede gravité. 
E imond L . . . est l'apprenti matelassier 
qui, après avoir trop bu d'un coup, 
s'était jeté à l'eau, tout habillé près du 
pont de l'Union, et chantait en se bai
gnant; cette scène se passait à une heure 
du malin. Les trois chefs d'accusations ; 
ivresse, chants nocturnes et bain pris 
dans un endroit prohibé, attirent à 
Edmond L . . . une condamnation à 
cinq jours de prison et 14 francs d'a
mende. 

Quatre-vingt-un jours de prison, 355 
francs d'amende et deux acquitte
ments, tel est le bilan de l'audience du 
jeudi 14 novembre. 

Dans sa dernière audience le tribunal 
de simple police de Tourcoing, a pro
noncé 13 condamnations comprenant 
56 francs d'amende et 71 jours de pri
son pour les contraventions suivantes : 

Embarras de la voie publique 1 
Ne pas avoir averti la police, quand 

une scène de désordre se passait dans 
son cabaret 1 

Maraudage de récoltes 1 
• Avoir livré du combustible, é tant 
dépourvu de poids et bascule 1 

Infraction a la police des cabarets 3 
Ivresse publique et manifeste 2 
Tapage et violences légères 14 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE L I L L E . 

Il existe deux communes dans le c a n 
ton de La Bassée, Sainghin et Carnin, 
réputées pour être de véritables e n 
trepôts de tabr>c. C'est là que tous les 
contrebandiers arrivent , cherchent à 
s'introduire dans les enclos, les han
gars, les granges où ils déposent leurs 
ballots. 

Si l'enclos est banal, tant mieux 
pour celui qui a eu la préférence des 
fraudeurs ; si, au contraire, l'enclos 
est fermé ou à peu prè3, gare au pro
priétaire .' car il sst responsable, la loi 
est formelle : il est regardé comme 
fraudeur. 

Un cabaretier de Carnin, nommé 
Bardaille, a été condamné, h i e r , à 
1.800 fr. d'amende dans ces condi
tions :Oa a trouvé 400 kil. de tabac 
belge dans deux meules établies dans 
son jardin entouré de haies et fermé par 
une palissade en mauvais état. Cette 
clôture a été déclarée suffisaute pour 
établir la responsabilité de Bardaille. 

— Deux filles de quatorze ans, H. 
Dubraunoy et P. Keisbulke, ont été 
condamnées à deux ans de correction 
pour avoir dérobé des souvenirs dépo
sés sur des tombes dans le cimetière 
de Roubaix. 

— Seize francs d'amende à un grand 
amateur d'armes de précision, Aug. 
Duhamel, de Roubaix, qui détenait un 
chassepot et un remington. 

— Quinze mois à un repris de justice 
des plus dangereux qui a pénétré dans 
une habitation où il a commis un vol. 

renversa et lui asséna sur la tête d e n t coups 
à» talon dont l 'un coupa le cuir chevelu et fit 
jaillir le sang en abondance. Ce mauvais ' fils 
a été arrêté sur la plainte du père, et incar 
céré pour aire mis à la disposition du par
quet . 

B p h é a a é r i d e s H e a b a u i e a n v v 

15 NOVEMBRE 1677.— Les exécuteurs 
du testament de maître Jean Prus, en 
son vivant licencié en théologie, dojen 
de chrétienté et pasteur de Roubaix,dé
clarent que le dit doyen a établi pour 
ses héritiers universels, l'église, la cha
pelle de Saint-Joseph et les pauvres de 
Roubaix ; à charge par l'église d'un 
obit à perpétuité ; par la confrérie de 
Saint-Joseph de 12 messes basses dont 
6 à célébrer, pendant l'été, en la cha
pelle de St-Joseph au Triez du Fonte-
neit ; et par les pauvres d'un obit aussi 
à perpétuité. 

THf'IJlOniDAN. 

— Un sieur Léonard Tayhaels, ménager 
âpé de 62 ans.demeurant à "Weoaaerscappel près 
d'Haz brouck vient, lappor te l'Indicateur'de 
mour i r d 'une façon épouvantable. Il a été 
brûlé vif. Lundi soir, ï a y b els rentrant ivre 
chez lui aura sans doute allumé son feu et se 
sera ensuite endormi aans son fauteuil Pen
dant son sommeil, ou pent-étre frappé d'une 
congestion cérébrale, ce malheureux sera 
tombé, l a t é e en avant dans rà t re et n 'aura 
pas eu la fores de s'en tirer. C'est là qu'on l'a 
trouvé. Son corps était complètement carbo
nisé, le fauteuil en partie consumé. 

— L'Exéquatur des affaires étrangère» vient 
d'être accordé à M. Léon L-sage, rue St-Nico-
las, 5, nommé vice-consul de Russie a Boulo
gne. 

— Une pêche vraiment extraordinaire est 
; celle du leugre n* 1188.patron Fouroy à Bou

logne qui, d«ns une nuit, a péché 700 mesures 
de hareng ven-iues a raison de t 600 fr lus 
mesures soit de 11 ou 12 000 fr. 

Mardi matin, rue «Je la Cloche, à Bouloene I 
deux trères se querellaient pour un motif fu- j 
tile. Leur père s'interposa et l 'un d'eux. Heu- j 
ri L . . . , s'élança sur l 'auteur de ses jours , le I 

K t o t - o l v i l a V a t w w b a i Y . — OSCLA-
aaTioHS on HAISSAI"!»» du 13 novembre . 
Céline Valès, rue dn Tilleul, cour Derville 39. 

Léopol i Lesaffre. rue d 'Alma, fort Frasrz , 
115. — Elisa Vancomerbeke, rue d>: la Guin
guette. 8. cour Vannesie . — Albanie Duoron, 
rue Solférit.o, maison Lefebvre, 1. 

MARIAGES lu 13. — Oscar Beerens, 27 ans , 
pâiis»ier, et Désirée Durieux, 27 ans, sans 
profession. — Paul Dessauvages. 26 an», e m -
plové rie commères , e t E.ise G.ilot, 27 ans , 
ménagère. 

o» 
KUkt-Ctv/ l l «•• T w i r t a i n e . — Dr<-

CL»BÂTIONS r>» MAissANfiBS du I i r.ovembre — 
Albert Simoens, Croix-Rouge. — Emile Me
sure , chemin des Mottes. — Clémence V ro
man, rue de lu Lat te . — Gabrielle Conpman. 
Bl mc-Seau. — Victor Dervaux, rue du Til
leul . 

DÉCLARATIONS on DBCBsdu 14 novembre.— 
Blanche Ledoux, Il mois, rue de la Latte. — 
Emile Fourlignies, 39 ans 9 mois , rue des 
Ursu l in ' s . — Pierre Qmvroo. 73 'ns 1 mois, 
veuf de Sophie D-stombes Croix-Rouge. 

MAHIAOB du M. — Henri Clarisse, 39 ans. 
ourdisseur et Françoise Allaire, 4» ans , ser
vante. 

CONVOIS FUNÈBRES ft OBITS 
Le» amis et connaissances de la famille 

LESUR-DEBOGRAVE, qui, par oubli, n 'au
raient pas reçu de lettre de taire part du 
décès de Monsieur Théodore-Joseph LESCR. 
décédé à Roubaix, le 14 noverab-e 18.S, à 
l'âge de 42 ans et 6 mois, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vouloir bien assister à la M — — 
• l e e e n v e i qui tera cél> brée le vendredi 15 
courant, à 9 heures aux v ig i le)*) fo i seront 
chantées le mèt re jour, a 4 heures 1/2 n aux 
tsmmwmi e t s e r v i c e • • l e n n r l a , qui au 
ront lieu le samedi 16 courant, à 9 heur t s 1(2, 
en l'église Saint-Martin, à Roubaix. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue S t . -An-
to i r e , 19. 

Les amis et connaissances de la famille 
VANTOMME-DEJONGHE, qui, par oubli, 
n'auraien pas reçu de l e ' t ' e ri> tairi" part du 
décès de Dame Eugénie DEJONGHE, décédée 
i Rsubaix. le- \o nov< mbre 1878, à lA«e de 42 
ans, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de vouloir bien as
sister aux e e n v e i e t s e r v i c e s o l r n -
n e l a qui auront lieu le lundi 1« novembre 
1878, à 7 heures 3/4. en l'église Notre-Dame, 
à Roubaix — L'assemblée à lamaiso i mortuai
re, sentier de la Basse-M .sure, au cercle de la 
Sainte-F «mille. 

Les omis et connaissances de la famille 
LEDRIDAN, qui , par oubli, n 'auraient pa-
reçu de lettre de faire part du d*rès de 
Monsieur Jpan-Baptiste Jo-eph LEDRIDAN, 
décédée à Roubaix. le 14 novembre 1878, à 
l'Age de 85 ans , sont priés de considérer le 

Î
irésent avis comme en tenant lieu et de von 
oir bien assister a la m e s s e s l e e e o v o i 

qui sera célébrée le dimai che 17 courant, a 9 
heures , et aux e o n v u i et s e r v i c e s o l e n 
n e l * , qui auront heu le lundi 1H, à 9 heures 
1/4. en réjrlise Sainte Elisabeth, a Koubaix. 
— Les v l f j t l e s seront chantées le lundi 18, à 
I heures . — L'assemblée à la maison mor
tuaire, rue de L a n n o j , 270. 

Dn O b i t s o l e n n e l a n n i v e r s a i r e 
sera célébré en l'église des Révérend* Pères 
Récollets, à Roubaix, le lundi 18 novembre 
1 *78, à 9 heures , pour le repos de l 'âme de 
Monsieur Sévrin VANDEPUTTE, tonnelier, 
époux de Dame Séraphiue VERVENNE, dé
cédé à Roubaix. le 2s septembre 1877, dans 
sa 67» ani ée — Les personnes qu i , par ou
bli n 'auraient pas reçu de lettre de (aire 
part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Dn O f c i t s o l e n n e l d n m o i s sera célé
bré au Maître-Autel de l'e^lise paroissiale de 
Sainte-Elisabeth, à Roubaix, le lundi 18 n o 
vembre, à 10 heures 1/2, pour le repos de 
l'âme de Mons :eur J e a n - B a p t i s t e - oseph 
CHRÉTIEN-W1CART, ancien membre du 
Conseil de fabrique de la paroisse de la Ma
deleine à Lille, décédé à Rou aix le 13 octo
bre 1878, à l'â<e de 75 ans. — Messieurs les 
membres de la Cont"re'ice de Saint-Martin 
fe-oDt célébrer u j O b i t en :'église Sa i r t e -
Eu&abeth, le mardi 19 uovembre, à 8 heures, 
et les Dames d.- la Conférence de Sainte-Elisa
beth le mercredi 20, a 8 heures. — Les per
sonnes qui , par oubli, n 'auraient pas reçu de 
lettre de taire par i , sont priées de considé
rer le présent avis comme en tenant lieu. 

AVBKTISSBMRNTS UÉTÉOROLOOIQUES 
P a n s , 15 novembre, 1 b . s . — i louieur du 

baromètre.- Boulogne, Charleville, ,43; Caen, 
Besançon, 75o; Burjeai.x.Cap, Nice, 755.L'im-
meuse dépression du Centre sur les Pays-Bas 
se dep.ace très-lentement. Le baromètre e t 
sans changement; le veut est au Nord-Ouest . 
Le temps resie a la pluie. 

Situation a Lille, le 14 novembre. — Baro
mètre , baisse : entre pluie et grande pluie. 
Temps couvert, huuiiue et t r - i a . Vent U.s .O. 
2 heures , pluie «boiidaute et continue. Tuer-
moineire. s n. matin, piu»3 3/lu; 1 0 h . 4 O/iO; 
midi , J J U S 5 0/10: 2 u., plus 5 u / l j . _ 
D. g. iSiï. 

•Tour d'assis d o 

AFFAIRE DE LA BANQUE DE BELGIQUE 

COUR D'ASSISES DD MORD 

Audience du 13 novembre 1878 
Présidence de M HONORÉ 

Ministère public : M. MASCAIT-.. 

2* affaire. — Incendie. 
L'accusée, la femme: Giab»i*,e(it mise 

en liberté, des doutes sérieux s'élevant 
sur son éiat m< ntal. 

Défenseur, M* Maillard. 

Voici le programme de la soirée de 
Bienfaisance offerte par l'Orphéon Rou-
baisien à «es membres honoraires PD son 
local, à la Brasserie Centrale, rue 
Saint Georges lundi procbain, 18 no
vembre : 

PRBMIBRB PARTIS. — 1. Les Mariniers, 
chœur, Orphéon Roubais'cn, Risoor. — 2 . 
Te dire Adieu, rotuauce, E. Miu.ird. Doni-
zet t i .— 3 . L'Aïeul, ronra ice , J c u a o , **• — 
4. Les Suppositions, chansonnette, Vandaele, 
Olivier.— En Mer, duo, Bonté et Liégeois, 
Boissière. — 6. La Grève des Forgerons, poé
sie, Max Coppée. — 7. Chansonnette. Coche-
tenv, —». 

DBUXIKMB PA TIB. — L T o u t dort, c b œ i r , 
Orphéon Roubaisien, o 0 * . — 2. Si j ' é t a i s Roi, 
romance, Dewaejihenaere, A'ia a .—3 Le bon
heur ignoré, B-tuduin, Durand. — 4 . Biu tus , 
Jouan, * ° 0 . — 5 La Clo he du Couvent, duo , 
B iudu in et Vandaele, Bordèse.— 6. •** . poé
sie. Max, ***. — 7. Chansonnette, Cocheteux 
*»o 

On commencera à 7 heures 1/2. — Le piano 
sera tenu par MM. Heinzmann et Aurdle. 
Plusieurs quêtes seront laites pendant la Soi
rée. 

Audience du 14 novembre 
L'audience est ouverte à 10 heures. 
L'audition des témoins continue. 
i(< H Y V A I R T . anci rn secrétaire de ia Ban

que de Belgique, est entendu le premier. Il 
explique cem'nent était organisé le service 
du bureau des dépôts volontaires. C'est lui 
q"i avait des clefs de la tour, et c'était T'Kint 
qui était chargé de déiacher les coupons. Il 
ignore à quelle époque remontent les pre
mier détournements. Il croit que le dépôt Ri-
qu lme est entré dans la tour. Il ne peut pas 
préciser, mais 1 pense que le» ti tres de ce d é 
pôt ont dû disparaître en 1872. Du reste, il 

• c'et; réfère à ce qu'il a dit à a sujet dans le 
cours de l ' instruction. 

Le témoin n e • connaissance de l'affaire de 
Bi-choli'sheim par M. Fortamps. D'un autre 
côté. M. Coumont lui a donné d<s renseigne
ments sur le report fa i te la Ciisse de reports, 
m us il n 'a pas été chargé d'aller à la caisse. 

Il ne se souvient pas à quelle époque on a 
cessé de tenir le registre des doubles, et c'est 
T'Kint qui lui a dit que. d'accord avr* M. 
Fortamps, il pouvait lui dire qu'il i ait inutile 
de continuer à tenir ce registre. 

Il a eu des renseignements sur l'affaire 
Nevt et c'est T'Kint qui les lui a fourr is. S'il 
ne t e trompe,il doit l'avoir dit à M. For tamps . 
Sollicité de rai peler ses souvenirs, il devient 
plus explicite et ffirme qu'il l'a dit au gou
verneur de la Barque . 

En 1875. Iec«ns->.il arrêta un règlement r e 
latif AUX dépôts . M. le président demande au 
témoin si ce règlement a été exécuté, e t s'il 
en a surveillé l 'exécution. M. Hevvaert ré
pond qu'il n 'avait pas à se charger d'en assu
rer l 'élection. M. Heyvaert répond qu'il n ' a 
vait pas à se charger d'en assurer l 'exécution. 

Lors de l'affaire Bi<choff»heim, il lut char
gé, du moins le fait a été avancé à M. For
tamps, ée vérifier dans quel état étaient cer
tains dossiers. Le témoin déclare ne pas se 
rappeler ce fait, bien que le gouverneur l'ait 
afn-mé. Au dire de M Fortamps, pourtant il 
lui a irait répondu que ces dossiers étaient 
in tac ts . 

Après la fuite de T'Kint il a constaté que 
celui-ci ava ' t intercepté des lettres et des ex
traits de comptes courants. Du reste, T'Kint 
ne se gênant pas pour prendre les lettres des 
mains des huissiers Pour les extraits de 
comptes, il se les faisait remettre par les em
ployé, disant que c'était l'ordre du gouver
neur. Q'iand il les avait il ne les rendait p lus . 

M. DEM R U E R , ancien employé de la B a n 
que de Be eique. donne des ren-eigoements 
sur le service du bureau des dépôts volontai
res . Il confirme -e que vient d« dire M. H 'y-
vaert. à propos de la sortie et de la rentrée 
des dépô s, à propos é ta lement de i'irrée-ula-
riié des écri tures et du rrgistre des doubles. 

Cett- irréerularit'4 lui a paru si singulière 
qu'il a demandé a T'Kint.et cela mi in tes fois, 
de lui donner les pièces nécessaires pour tenir 
co registre T'Kint lui répondit qu ' i l n 'avait 
pa« d 'ordr s a recevoir de lu i . C'est en 1873 
qu'on a cessé de le tenir , en disant qu'il était 
inuti le. 

Interrogé sur la vérification d e l à tour. M. 
De mortier n 'a r ien à répondre, il n 'y assistait 
pas. 

A propos des dépôts, il dit que, vers 1875, 
on a i peu près cessé da faire signer les bor
dereaux. Questionné sur le dépôt Riquelme, il 
déclare qu'il n 'a jamais vu le* ti tres qui le 
consti tuaient, et que T'Kint l u i a dit que ces 
titres étaient à P a r s . 

Il ne se souvient pas d'avoir vu dans la tour 
des tiir^3 de M. de Woelmont . Il pense qu 'à 
propos de ce dépôt comme à propos d 'autres, 
T Kint lui aurait dit : « Ces dépôts sont en 
mon nom,mais les titres «ont à la Banque na
tionale ou bien à la Société générale. » C'était 
sa réponse ordinaire . 

I . terrogé sur le point de «avoir s'il a eu 
connaissance du règlement de 1875, il répond 
affir/nativem- nt.et «joute; A ce oronos je pu's 
di a que M.Heyvaert prêtait à M.Fort mps les 
paroles que voici : c Pourvu que T'Kint n 'en 
sache rien 1 > 

M. D ' J R Ï . ancien messager à la Banque de 
Belgique On l'interroge sur la manière de 
prendre les dépôts dans la tour et pour les y 
remet t re . Voici ce qu'i l répond : M. Heyvaert 
ouvrent la porte, je descendais et allais cher
cher I tossier qui m'était demandé. Quand 
on me le rendait je le reportais 

On lui demande si, pour la vérification. M. 
Vandevin sa servait du registre des doubles 
ou de bordereaux. Il répond qu'il se servait 
tantôt d. s uns, tantô'. de 1 autre . Il ne sait 
rien des l e t t e - qi ' ; auraient e é interceptées. 

M. DUJARDIN. chef de bureau à la Banque 
de Belgique. Il y est entré comme surnumé
raire en 1860 et il était successivement, ar
rivé aux fonctions de chef de bureau. 

Il confirme que T'Kint avait une situation 
prédominante, et c'est ce qui lui a ptrosig 
d'enlever des lettres sans qu'on o>ât ou sans 
qu'on tô t même devoir protester .Pour inter
cepter les extraits de comptes dont on a parlé, 
il les prenait sous prétexte de les pointer. Au 
reste personne n'avait sur lui de soup
çons. 

C'est le témoin qui fut chargé de porter i 
Londres les deux millions et demi à reporter 
chiz Doulton. I l était accompagné de. M. Ha-
noo. On ne lui donna pas d'explication su r sa 
mission. 

T'K nt proteste en ce qui regarde les lettres 
qu'on lui reproche d'avoir intercepté. 

M. FAUX, ancien employé de la Banque de 
Belgique. Il était au secrétariat et chargé de 
l 'exoédition des extraits semestriels de comp
tes. Il avait l 'ordre de remettre ces extraits à 
T'Kint, et ne Savait pas s'il les gardait. Il n'a 
p i s su que T Kint ait intercepté des lettres 
adressées à la Banc, e, mais il a entendu dire 
qu'il en avait interceptées. 

Le létnoin confirme ce qu'on a dit 4éjà de 
la s i t u n i o e prépondérante qu<; T'Kint avait a 
la Banque. Elle était telle que personne n 'eût 
hésité à obéir à ses ordres. 

Il étai t à sa connaissance que T'Kint jouait 
à la Bourse. Ou parlait de ses opérations 
dans les bureaux et au-si des pertes qu'il fai
sait. 

Il a vu T'Kint prendre connaissance de 
toute la correspondance, m è n e au bureau du 
s e c é t a n a t , ce que personne ne se serait per -

mercianz •érieosraent en sonffance et 
j'appelle lnstanitaent l'attention de 
notre administration municipale tur 
cette partie importante de la viabilité 
pubilque. 

t « qnai de Dankerf ne où s'opèrent, 
chaque jour, le débarquement et lé 
trsnsport de nombreuses marchandises, 
et que l'on peut considérer comme 1* 
port de Roubaix, est, en cette saison, 
absolument inabordable, tant il est ail' 
lonné d'ornières profondes. C'est au 
point que samedi dernier, notsmment, 
trois lourds tombereaux de houille se 
sont embourbés et n'ont été dégagés 
qp'après les plus grands effort». 

Nos édiles ne peuvent pas ignorer 
que les transports par eau sont, en gé
néral, I M moins ccûteux et qu'à Rou
baix, ville essentiellement industrielle, 
il importe de donner satisfaction à l'in
dustrie en ne négligeant rien pour créer 
de bennes voies de communication. 

Je sais bien que la question de pa
vage de ce quai a été plusienrs fois sou
levé au sein du Conseil municipal,sussi 
je demande formellement pourquoi elle 
reste ensevelie dans les cartons, malgré 
son caractère d'urgence. Pour une ad
ministration qni se prévaut de son ori
gine élective, il me semble que son pre
mier devoir devrait être de veiller aux 
intérêts du plus grand nombre, de les 
sauvegarder surtout et non de les lais
ser péricliter par une indifférence qui 
ressemble beaucoup à l'incurie. 

Je ne suis pas, d'ailleurs, pas seul à 
récriminer contre l'état de choses exis
tant, car j'apprends qu'une pétition, 
couverte de nombreuses signatures, 
vient d'être adressée au Conseil munici
pal. 

Reste à savoir si cette pétition sera 
prise en considération. 

Agréez, etc. 
UN ABONNÉ. 

O » — i 

A % I S A * X, S O C I E T E S 
Les sociétés qui confient l'impres

sion de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Fteboux, 
(rue Neuve, 17) , ont droit à l'insertion 
gratuite dans les deux éditions du Jour
nal de Roubaix et dans la Gazette dt 
leur coing. 

A B + R E S S R S 
IBOUSTRIELUS . COMEHCHLES 
Cette lutta paratt dan* le* deux édition du 

Journal de Roubaix. — S adresser pour le* 
tmnditions, rue Ntuee, 17. 

N M 
L o c a t i o n « t r é p a r a t i o n , m e dn Fonte-

noy. 58. 15176 

S p é e i a l i l é d « P a r a v e n t s 
(prix trèj-modérés1 

rue de faris , 140, à Lille. 

B r e v e l s d ' i n v e n t i o n 
V. D D B R E D X L , ingénieur. — Prise de 

brevets en France et à l 'étranger, correspon
dants dans tous les pays. 14594 

E . B l a u w a r t l i l « . rue d i Vieil-Abreu
voir. Roubaix. — G r a n d a s s o r t i m e n t d e 
b o i t e s . — Boîtes à gants, plateaux en laque-
cns taax et porcelaine montés sur bronze; 
cadeaux pour fêtes de S e-Cécile, Ste-Cathe-
rine, St-Nicolas et les Etrennes. 1721. 

l ' o n fret» i o n s 
Au Palais de Crtttal. — *€ON"CHV-

D D P 1 R E , a r a n d e - R u e , 16, Roubaix. — Con
fection* pour hommer. 14066 

•Eugr. 
baix. 

F O R S T E R , rue Pellart , 66, Rou-

E i i i e e r ï e » - n ' p — r - t H s l o o 
O T J D A R - F L O R I N , rue Inkermann, 4 et 

, Roubaix. 

C h a r b o n s » 
A l b e r t P O T J T R A T N , rue de Monveanx. 

10704 

I i i u f e r l i u u s 
V J S R D E L - J O U R E Z , Grande-Rue, 37, 

Roubaix. Satin et popeline, pure laine, ven
dus aussi bon marché qu'en fabrique.— Che
mises de noces. 

Articles de blanc 
Layettes, Robes et Pelisses de Baptême 

COLLiLE, place de la Mairie. 5. — Oepô 
•As* principaux produits pharmaceutiques. 

1406 

l t r « U a n a l « 
F E R R A U I T J K , (Hôtel), rue Nain, S, Rou

baix. 
GTNTONS, rue Neuve. 

Fabrique et réparation de robinets. Spé
cialité pour manomètre et réparation. 

F . E . D E C O C K , rue dn Collège, 30, Rou
baix. 14081 

F o u r n i e r - D e l f o r t r i e . AB.TICI.BS DD .APOX 
p r fèies et cadeaux, Grande-Rue, 66, RoubaiN 

1581 

C O U V R E U R - R E N A R D , Grande-Plac» 
l t , Tourcoing. —Confect ions pour homme 
et pour dames. 14066 

COMPTABILITE SIMPLIFIÉE 
m é t h o d e E n . F O L L E T , « le I i l l l e 

Le témoin a eu à faire un extrait du compte 
syndicat A, et il n'a pn se défendre d 'un cer
tain étonnement devant l ' importance de ce 
compte. 

M. MANDBRBACH, ancien employé de la 
Banque «le Be «îque. Il tenait l i n lira-pur 
d'enirée au secrétariat. Il pen?.e que si T'Kint 
a enlevé des lettres, ce dut être avant qu'elles 
f u s e n t inscrites. Il n'a pas entendu dire par 
des employés qu'il ait intercepté de» lettres 
en les enlevant aux messagers. 

L'audience est levée à trois heures. 

" CORffEsl^NDÂ'N'cE 
Le» article* JW auivonl, nenyayant ni 

l'optman, »» la responsabilité du journal. 

Monsieur le rédacteur en chef du 
Journal de Roubaix. 

Permettez moi d'attirer votre atten
tion sur l'état de délabrement et d'a
bandon dans lequel nos édiles laissent 
le qnai de Dtibkerque à l'écluse de 
l'Union. 

Je serai bref dans mes récrimina
tions.. . 

Il s'agit ici, d'ailleurs, d'intérêts eom-

Recommandée spécialement au commerce 
par son application aussi facile qu'sxpédit ive. 

17337 

Faits Dirers 
— Hier, la commission chargée de 

régler le mo^p de tirage de la Loterie 
nationale s'e. .éunie ponr examiner u s 
contre-projet émanant de diverses per
sonnes. On sait que le projet primitif 
officiel consiste dans le tirage i part 
des lots représentant une valeur de cinq 
mille francs et au-dessus. Une roue con
tient les douza numéros de série et est 
mise en mouvement en même temps 
qu'une roue de six chiffres, et i chaque 
tour on obtient un résultat dont voici 
un exemple : 

3— 754,325 
Ce qui veut dire que le nnméro gagnant 
à ce tour de roue est le sept ceat cin
quante-quatre mille trois-cent vingt-
cinquième de la troisième série. 

Los gros lots et les lots p.- , aux 

ab.tici.bs

